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ACCORD SUR LES PRIVILEGES 
ET IMMUNITES DE L’AGENCE 

INTERNATIONALE DE L’ENERGIE ATOMIQUE

ATTENDU que le paragraphe C de P Article XV du Statut 
de l’Agence internationale de Pdnergie atomique dispose que 
la capacitd juridique et les privileges et immunitds mention- 
nds dans ledit Article doivent dtre definis dans un accord 
ou des accords distincts qui seront conclus entre l’Agence, 
reprdsentde ä cette fin par le Directeur general agissant con- 
formdment aux instructions du Conseil des gouverneurs, et 
ses Membres;

ATTENDU qu’un Accord rdgissant les relations entre 
l’Agence et POrganisation des Nations Unies а dtd adoptd 
conformdment ä PArticle XVI du Statut;

ATTENDU que PAssemblde gdndrale de POrganisation des 
Nations Unies, souhaitant l’uniflcation,' dans la mesure du 
possible, des privileges et immunitds dont jouissent POrga
nisation des Nations Unies et les diverses institutions ayant 
conclu un accord avec ladite Organisation, а adoptd la Con
vention sur les privileges et immunites des institutions spe
cialis des et quie plusieurs Etats Membres de - l’Organisation 
des Nations Unies ont adhdrd ä Ladite Convention;

LE CONSEIL DES GOUVERNEURS
1. А APPRÖUVE, sans engager les gouvemements repre- 

sentds au Conseil, le texte ci-apres qui, d’une maniere gene
rale, reprend les dispositions de la Convention sur les privi- 
ldges et immunites des institutions spdcialisdes;

2. INVITE les Etats Membres de PAgence ä examiner cet
accord et, s’ils le jugent ä propos, ä l’accepter.
s

ARTICLE PREMIER 

Definitions

Section L Dans le present Accord:

i) L’expression « l’Agence » ddsigne l’Agence internatio
nale de Pdnergie atomique;

ii) Aux fins de Particle III, les mots «biens et avoirs » 
s’appliquent dgalement aux biens et fonds dont 
PAgence a la garde ou qui sont admimistrds par eile 
dans Pexercice de ses attributions statutaires;

iii) Aux fins des articles V et VIII, Pexpression « reprdsen- 
tants des Membres >► est considdree comme comprenant 
tous les gouverneurs, reprdsentants, suppldants, con- 
seillers, experts techniques et secretaires de deldga- 
tions;

iv) Aux fins des sections 12,13, 14 et 27, Pexpression
« reunions convoquees par PAgence » vise les reunions:
1) De sa Conference gdndrale et de son Conseil des 
gouverneurs;
2) Des conferences internationales, colloques, journdes 
ou groupes d’dtuides convoquds par eile;
3) Des commissions de l’un quelconque des Organes 
prdcddents.

v) Aux fins des articles VI et IX, Pexpression « fonction- 
naires de PAgence »• ddsigne le Directeur general et 
tous les membres du personnel de PAgence, ä l’excep- 
tion de ceux qui sont recrutes sur place et payds ä 
l’heure.

ARTICLE П 

Personality juridique

Section 2. L’Agence possdde la personnalitd juridique. Elle 
a la capacitd: a) de contractor, b) d’acqudrdr et de disposer des 
biens immobiliers et mobilders, c) d’ester en justice.

ARTICLE III 

Biens, fonds et avoirs

Section 3. L’Agence, ses hiens et avoirs, en quelque endroit 
qu’ils se trouvent et quel qu’en soit le detenteur, jouissent de 
Pimmunitd de juridiction, saiuf dans la mesure oü eile у а 
expressdment renoncd dans un cas particulier, il est entendu 
toutefois que la renunciation ne peut s’dtendre ä des mesures 
d’exdcution.

Section 4. Les locaux de PAgence sont inviolables. Ses biens 
et avoirs, en quelque endroit qu’ils se trouvent et quel qu’en 
soit le ddtenteur, sont exempts de perquisition, requisition, 
confiscation, expropriation et de toute autre forme de con
trainte executive, administrative, judiciaire ou legislative.

Section 5. Les archives de PAgence et, d’une тапіёге gdnd
rale, tous les documents lui appartenant ou detenus par eile 
sont inviolables en quelque endroit qu’ils se trouvent.

Section 6. Sans etre astreinte ä aucun contröle, rdglementa-
tiön ou moratoire financiers:

a) L’Agence peut ddtenir des fonds, de l’or ou des devises 
de toute nature et avoir des comptes en n’importe quelle 
monnaie;

b) L’Agence peut transfdrer librement ses fonds, son or on 
ses diveses d’un pays dans un autre ou ä Pintdrieur d’un 
pays quelconque et convertir toutes devises ddtenues 
par eile en toute autre monnaie.

Section 7. Dans Pexercice des droits qui lui sont accordds en 
vertu de la section 6, PAgence tiendra campte de tautes re- 
prdsentations qui lifi seraient faites par le gouvernement de 
tout Etat partie au present Accord, dans la mesure oü eile 
estinjera pouvoir у dormer suite sans porter prdjudice ä ses 
propres interets.

Section 8. L’Agence, ses avoirs, revenue et autres biens sont:

a) Exondrds de tout impot direct; il est entendu, toutefois, 
que PAgence ne demandera pas l’exoneration d’impots 
qui ne seraient pas en exces de la simple rdmundration 
de services d’utilite publique;

b) Exondrds de tout droit de douane et de tautes prohibi
tions et restrictions d’importation ou d’exportation ä 
l’dgard d’objets Importes ou exportds par PAgence pour 
son usage officiel; il est entendu, toutefois, que les ar
ticles ainsi importds en franchise ne seront pas vendus 
sur le territoire du pays dans lequel ils auront dtd intro- 
duits, ä moins que ce ne soit ä des conditions agrdees 
par le gouvemement de ce pays;

c) Exondrds de tout droit de douane et de toutes prohibi
tions et restrictions d’importation ou d’exportation ä 
Pegard de ses publications.


